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RÉSUMÉ 
 
 

Dans ce travail nous proposons une analyse des obligations naturelles et de la question de leur 

situation dans la sphère juridique. Dépourvues de contraintes, mais admises sur le plan juridique par la 

reconnaissance de la valabilité du paiement, les obligations naturelles font rarement de nos jours l’objet 

d’une étude de doctrine. En ce qui nous concerne, nous nous sommes proposé de démontrer la nature 

juridique des obligations naturelles, en apportant des arguments pour une conception anti-positiviste du 

droit.  L’obligation naturelle est une dette de justice corrective, au sens du droit naturel classique de la 

théorie aristotélicienne, dont la force obligatoire est ignorée ou refusée par le droit positif. Son exécution 

est un paiement et non pas une libéralité. Au niveau technique, elle se traduit par une dette non-exigible et 

une créance limitée à la prérogative du créditeur de recevoir la prestation. La révélation de l’existence, 

dans le cadre de l’obligation civile, de deux dimensions partiellement superposées, mais de nature 

distincte, la créance, incluse dans la sphère des droits subjectifs et la dette, comme norme individuelle de 

comportement, intégrée dans le droit objectif, a permis l’analyse des hypothèses tant d’extinction 

imparfaite que de naissance imparfaite des obligations. De même, l’existence de la norme obligationnelle 

permet l’efficientisation de l’obligation naturelle par la voie de l’engagement unilatéral du débiteur.  

 

 

1. L’étude des obligations naturelles présente une difficulté particulière qui résulte de sa 

concentration réduite sur le plan législatif et doctrinaire, corroborée avec sa situation conceptuelle 

en marge du domaine de certaines notions dont la définition fait l’objet de disputes difficiles à 

trancher. S’y ajoute le risque de confusion auquel est exposé l’emploi du syntagme „obligations 

naturelles” dans des sens différents, qui se rencontrent cependant de façon tangentielle, à travers les 

époques juridiques et les philosophies qui les ont influencées.  

Le droit romain classique et celui justinien ne partagent pas la même vision sur l’obligation 

naturelle. Dans le droit canonique, elle s’imprègne d’une forte teinte de morale chrétienne, pour que 

les franciscains la rattachent à un droit naturel divin sur lequel même pas le Pape n’avait de pouvoir 

d’interprétation. En confrontant les conceptions antérieures de Domat, plus proche de la technique 

du droit romain classique et de Pothier, adepte des conceptions canoniques, les rédacteurs du Code 

Napoléonien choisissent de ne pas préciser la notion d’obligation naturelle, en se contentant de 

montrer, dans le cadre des textes réservés au paiement, que la restitution n’est pas permise si celle-

ci a été volonatirement payée. Les formules des codes civils ultérieurs, même s’ils parlent parfois 

d’”obligations morales”, ne sont pas plus édifiantes sur la nature de l’obligation naturelle.  
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2. En partant de ces prémisses, la doctrine concernant la qualification de l’obligation 

naturelle se partage entre les deux grandes tendances déjà esquissées par les deux grands hommes 

de loi dont l’oeuvre s’est trouvée à la base de la codification française. Qu’on les regroupe en 

théories classiques vs. théories modernes, objectives vs. subjectives, techniques vs. moralisantes, 

l’enjeu de la dispute est représenté par le problème de la reconnaissance ou de la contestation du 

caractère juridique de l’obligation naturelle.  Sans contester la juridicité des effets de cette 

obligation – le paiement valable et donc non-répétitif- les partisans des deux courants débattent de 

la nature – juridique ou purement morale – de la dette préexistant sur laquelle est basée l’exécution.  

Circonscrites à ces deux orientations, trois conceptions ont été longuement défendues, ce 

pourquoi nous leur avons réservé une attention et un traitement particuliers dans le premier 

chapitre de notre travail. A la conception subjective, soi-disant „moderne”, promue par Georges 

Ripert, qui s’est proposé de démonter la théorie objective classique d’Aubry et Rau, s’oppose 

aujourd’hui une nouvelle vision technique, le résultat d’un remodelage remarquable de la dernière. 

Il s’agit de la théorie néoclassique de l’obligation naturelle, promue par Jean-Jacques Dupeyroux, 

suivant la conception dualiste de l’obligation civile, promue par les pandectistes allemands.  

 

3. La question de la juridicité de l’obligation naturelle partage la doctrine entre deux camps 

qui s’opposent, mais les contre-arguments de chacun semblent ne pas atteindre leur but, de sorte 

que le conflit reste toujours ouvert. Au flux de sève morale dont Georges Ripert veut nourrir en 

permanence le droit s’oppose la possibilité structurale de l’existence d’une obligation juridique 

dépourvue de contrainte. Tranchée en dette/ devoir?? (Schuld) et responsabilité(Haftung), selon le 

modèle dualiste d’origine allemande, l’obligation civile prétend pouvoir exister encore sur le plan 

juridique après l’élimination du second élément, sous la forme de l’obligation naturelle. Le langage 

des deux visions différentes n’est cependant pas un langage commun, leurs plans de déroulement ne 

se superposent pas, ce qui explique l’incapacité d’établir l’influence de l’une sur l’autre.  

 

4. Notre premier objectif est de trouver les points de rencontre des deux conceptions sur 

l’obligation naturelle, pour pouvoir analyser leur force persuasive, en les considérant vraiment face 

à face. Dans ce but, il a fallu reconnaître l’impossibilité de détacher le droit d’un système de valeurs 

qui le transcendent,  tout en assurant sa force vitale et en justifiant son existence. Les bénéfices de la 

soi-disant neutralité du droit face aux valeurs morales sont une chimère attrayante, dont la fausseté 
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doit être dévoilée. L’étude mène le lecteur, dans le cadre du deuxième chapitre, vers la dialectique 

de la détermination philosophique du concept de droit qui oppose les courants du positivisme 

juridique aux théories du droit naturel.  

La thèse fondamentale de notre travail est une plaidoirie en faveur de l’idée que tout 

l’échaffodage juridique est soutenu et orienté en même temps par le concept de justice, développé 

dans la philosophie du droit naturel. L’obligation, soit civile, soit naturelle, est un devoir qui obéit à 

un impératif de justice, déterminé selon les célèbres formules d’Aristotel, justice corrective ou 

commutative et justice distributive. Plus exactement, l’obligation naturelle, de même que celle 

civile, est un devoir de justice corrective, qui impose au débiteur d’éliminer un déséquilibre injuste 

du type patrimonial. Sans aucun rapport avec sa consécration par la norme positive, l’obligation 

naturelle s’impose au débiteur par la force de l’impératif de justice naturelle. Le refus de 

l’identification du droit avec l’ensemble des normes positives ou des décisions judiciaires empêche 

l’adoption de la célèbre construction du non-droit de Jean Carbonnier: l’obligation naturelle ne se 

situe ni en dehors du droit, ni en opposition avec celui-ci, mais au coeur même de celui-ci, constitué 

des règles du droit naturel. Ceux qui vivent et agissent en harmonie avec les règles de la justice ne 

se situent pas en dehors du droit, mais à son apogée. Cela parce que droit signifie en premier lieu 

justice, art de ce qui est bon et équitable.  

L’obligation naturelle a une existence abstraite objective. C’est la quête du juste milieu entre 

perte et surplus. Ayant la même essence que l’obligation civile, l’obligation naturelle se distingue 

de celle-ci par son manque de consécration positive, de la loi étatique ou de la volonté privée 

créatrice de normes. Son imperfection se reflète non pas au niveau de l’intensité avec laquelle la 

prestation est due, mais à celui de la protection du créditeur pour le cas de la non-exécution 

volontaire. Ainsi, l’obligation naturelle n’est pas le simple produit de la conscience individuelle, 

subjective. Cette dernière intervient seulement pour stimuler l’exécution, dans les conditions où le 

droit positif la laisse de côté.  

 

5. Une fois la substance éminemment juridique de l’obligation naturelle précisée, la 

recherche doit être dirigée vers la détermination de la particularité structurale de celle-ci face à 

l’obligation civile. Dans ce but, nous avons analysé tout d’abord, dans le troisième chapitre de la 

thèse, la conception dualiste de l’obligation civile. Etant donné que le partage de l’obligation en 

deux composantes distinctes et indépendantes, la dette (Schuld) et la contrainte (Haftung) peut être 

très suggestive pour la situation de l’obligation naturelle, ça devient nécessaire de vérifier la validité 
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de cette théorie dans le cas de l’obligation civile. Une conception unitaire sur la structure de 

l’obligation doit convaincre non seulement dans ses cas exceptionnels, mais surtout dans les cas qui 

représentent la règle. Sous cet aspect, la théorie ne tient pas debout. Sa principale prémisse, la 

prétendue apparition, dans le droit romain, de l’obligation délictuelle avant celle contractuelle est le 

résultat d’une interprétation historique erronnée. Le système des compositions volontaires ne 

représente pas une transformation brusque du remède par une vengeance avec une obligation 

délictuelle, mais un système intermédiaire où l’amende, comme faculté de racchat, coexiste avec la 

vengeance et se justifie par l’existence de cette dernière. L’obligation délictuelle véritable, à 

fonction de réparation, est apparue dans le droit romain le plus probablement après le modèle de 

l’obligation ex contractu, mais pas avant le premier siècle de notre ère. Les sources concernant la 

vieille époque romaine sont trop peu nombreuses et trop contradictoires pour pouvoir en extraire le 

régime des garanties procédurales. En tout cas, il ne peut être vérifié en dehors du doute que vindex, 

vas et praes auraient été au départ des otages, pour admettre l’hypothèse des adeptes de la théorie 

dualiste, selon laquelle les deux éléments de l’obligation se seraient réunis, par la suite d’un 

processus lent, premièrement dans la personne des garants. La théorie dualiste attribue 

imprudemment aux conceptions primitives une capacité de théorisation inconcevable à une époque 

où le droit représentait une somme de solutions d’espèce.  

Deuxièmement, la théorie dualiste de l’obligation manifeste une capacité théorique limitée. 

Elle réduit son utilité à l’analyse de certaines institutions ou mécanismes ponctuels, cas où la théorie 

classique, du rapport créditeur – débiteur, n’a pas un pouvoir explicatif satisfaisant. Cependant, en 

parvenant à expliquer élégamment les cas exceptionnels, les situations anormales, la vision dualiste 

se retrouve dans la situation paradoxale d’être incapable de justifier des aspects qui tiennent du 

fonctionnement normal de l’obligation civile, en laissant sans solution, par exemple, la 

détermination du mécanisme de la cession de créance ou le régime pendente conditione de 

l’obligation sous condition suspensive. En outre, la théorie dualiste ignore les règles qui gouvernent 

les effets du contrat, en faveur d’une obligation hypertrofiée, où les garanties, bien qu’issues d’un 

contrat distinct de celui qui a généré l’obligation principale, sont incluses dans la structure de celle-

ci.  

6. En ce qui nous concerne, pour déterminer la particularité structurale de l’obligation 

naturelle par rapport à l’obligation civile, nous sommes partie du constat que, si l’obligation 

naturelle est en général analysée exclusivement dans la perspective du débiteur, l’obligation civile 

est considérée en même temps soit comme dette ou créance, soit comme dette plus créance. Dès le 
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début de nos études juridiques, nous avons été frappée par cette valence de dédoublement de 

l’obligation civile, qui lui permet d’être de façon concomittente un élément singulier et une somme 

des mêmes éléments uniques avec lesquels elle s’identifie. Cela semble défier les mathematiques 

élémentaires. Nous avons identifié comme source de ce paradoxe l’insetion du concept de droit 

subjectif dans la définition classique de l’obligation dans le droit romain. L’éclaircissement de la 

structure de l’obligation civile, mais aussi, implicitement, de celle naturelle, suppose la 

compréhension exacte du supplément de complexité que la notion de droit subjectif apporte à 

l’obligation civile.  

Résultat de la systématisation du droit réalisée par l’individualisme rationnaliste promu par 

Hugo Grotius et Samuel von Pufendorf, la notion de droit subjectif a, selon notre avis, une nature 

instrumentale et non pas substantielle. Le droit subjectif, considéré selon une conception qui 

n’inclut pas les libertés individuelles, n’existe pas en dehors de sa fonction d’explication et de 

systématisation du juridique.  

L’impacte du succès des philosophies individualistes sur la doctrine juridique doit être 

corroboré sur le plan technique, dans le cas de l’obligation civile, avec une double évolution: tout 

d’abord, la dissociation graduelle de l’obligation de l’action en justice, à partir des gloses du XIe 

siècle, fait que le droit du créditeur à son dû soit vu distinctement du droit de poursuivre en justice 

l’exécution de la prestation; ensuite, l’admission du principe du consensualisme et la généralisation 

de la responsabilité civile mènent à l’extension sans précédent du domaine de l’obligation. Les deux 

processus expliquent en partie le virage subjectiviste de l’obligation civile, les conquêtes du droit 

subjectif sur le terrain de la définition de celle-ci.  

En étudiant la mécanique de l’insertion du droit de créance dans la définition romaine de 

l’obligation civile, nous avons montré que le devoir, la créance et l’obligation ne peuvent être les 

termes d’une banale opération arithmétique. Le concept unitaire de l’obligation romaine ne peut 

inclure de façon naturelle le droit subjectif. Le devoir, mentionnée par la définition romaine de 

l’obligation et la créance, manifestation du droit subjectif, représentent deux dimensions distinctes 

de l’obligation, chacune ayant une nature différente. Le devoir  est une norme individuelle de 

comportement qui impose au débiteur l’exécution d’une prestation en faveur du créditeur. De par sa 

nature de norme, elle s’intègre au système de normes du droit objectif. La créance cependant 

représente le droit subjectif du créditeur, qui se décompose dans la prérogative de recevoir la 

prestation et la prérogative de la prétendre. La nature différente de ces éléments fait qu’ils aient 

souvent un régime juridique distinct. Ainsi, il y aura des règles et des mécanismes juridiques qui 



 
 
 
 
 

13 

affectent seulement la créance (telle la prescription extinctive), en laissant intacte le devoir. Ainsi, 

au niveau structural, l’obligation naturelle se distingue de l’obligation civile par le fait que le droit 

subjectif qu’elle offre au créditeur est vidé de la prérogative de prétendre la prestation. A son tour, 

la norme obligationnelle est identique du point de vue du contenu et de la nature avec celle de 

l’obligation civile, excepté le fait qu’elle manque d’exigibilité.  

 

7. L’existence de la norme obligationnelle justifie le régime juridique de l’obligation 

naturelle, synthétisé par la formule soluti retentio. L’acte volontaire d’exécution de l’obligation 

naturelle est, par conséquent, un paiement valable, acte neutre du point de vue de l’onérosité ou de 

la gratuité, et non pas un don réalisé en raison d’un commandement moral. L’absence de la 

prérogative du créditeur de prétendre l’exécution, la liberte de celui-ci de se soumettre ou non à la 

voix de sa propre conscience ont souvent fait glisser le discours vers la qualification de l’acte 

d’exécution de l’obligation naturelle de libéralité. 

Nous avons présenté ces théories dans le quatrième chapitre de notre thèse, dans le 

contexte de la question de la compatibilité de l’obligation naturelle avec l’intention libérale.  La 

quête d’une justification du classement hors la gratuité d’un acte par lequel „le débiteur” transfère 

une valeur patrimoniale, sans pouvoir être contraint juridiquement en ce sens, manque le domaine 

de la technique juridique, en déviant, cependant sans un succès notable, dans les sphères de 

l’éthique, de l’anthropologie, de la religion, ce qui peut suggérer qu’ici le débat théorique ne peut 

conduire à une explication sous la forme d’une réponse du type binomial.  

 

8. La conception que nous avons proposée de l’obligation naturelle nous a permis d’offrir 

des arguments édifiants sur l’efficacité de l’engagement unilatéral d’exécution d’une obligation 

naturelle. La question de l’acte unilatéral générateur d’obligations a représenté longtemps l’un des 

tabous de la doctrine juridique française, étant ignoré ou désavoué aussi dans notre droit. Le noveau 

Code civil roumain suggère qu’on abandonne la tradition par la règlementation, dans l’article 1327, 

du caractère obligatoire de la promesse unilatérale émise indépendamment de l’acceptation. Dans le 

cinquième chapitre de notre travail, nous avons analysé en détail les valences de la volonté 

unilatérale, en examinant l’influence que les systèmes promus par Hugo Grotius et Samuel von 

Pufendorf ont eue sur les modèles français et allemand, qui se trouvent aujourd’hui à la base des 

systèmes juridiques européens. Dans ce contexte, notre recherche n’a pu ignorer les projets de 
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codification européenne, selon la formule desquels ont été rédigés les textes rélévants de notre code 

récent.  

La règle pacta sunt servanda représente la traduction laïque en matière contractuelle de la 

règle morale du respect d’une promesse. Elle ne s’applique pas, en général, aux manifestations de 

volonté émises en vue de la production d’effets juridiques, mais seulement à celles dont la règle 

juridique, positive ou naturelle reconnaît l’efficacité. Ainsi, la volonté individuelle peut agir 

seulement dans la sphère subjective de l’auteur, plus précisément au niveau des droits ou des 

facultés dont celui-ci peut disposer librement. Elle ne pourra pas créer de nouveaux devoirs, au sens 

de normes, mais elle pourra rendre efficace une norme obligationnelle à laquelle correspond 

seulement la prérogative du créditeur de recevoir la prestation. Le mécanisme est celui de la 

positivation d’une obligation naturelle par la manifestation unilatérale de volonté du débiteur, 

lequel, par cette voie, renonce indirectement à la faculté d’invoquer le manque d’exigibilité de son 

devoir.  

 

9. Dans la même perspective, nous avons pu analyser aussi les dettes de jeu ou pari 

(chapitre VII), respectivement celles qui résultent de certains mécanismes d’extinction de 

l’obligation, que nous avons considérés  comme imparfaits (chapitre VI). La prérogative de 

prétendre la prestation étant une création rationnelle latdestinée à assurer l’organisation et la 

protection des droits subjectifs, elle peut être éliminée soit par le législateur, pour des raisons 

d’intérêt général ou de politique législative, soit par le titulaire même, par le renoncement à la 

prérogative en question. Ainsi, la dette, comme norme objective, va obliger le débiteur, lequel, en 

exécutant de bon gré la prestation, va effectuer un paiement dû. De cette façon peuvent être 

expliquées les dettes de jeu et de pari, celles qui résultent du renoncement unilatéral à une créance, 

les mécanismes extinctifs du domaine de l’insolvabilité et du concordat judiciaire et, bien sûr, la 

prescription extinctive dont on a tant parlé.  

 

10. Dans notre démarche nous nous sommes orientée pour l’essentiel vers la découverte 

d’un principe de justice naturelle qui subsiste dans les mailles du vaste réseau de lois et autres 

normes de droit positif. Diffus et parfois impossible à tracer avec la règle juridique ordinaire, il n’en  

est pas moins présent. Et non seulement il offre la juste mesure des choses, mais il incite aussi à sa 

permanente recherche.  
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